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Communiqué de Presse

4 janvier 2010
	Engagement renouvelé de la SEMAPA 

en faveur du développement durable

Renouvellement de la certification ISO 14 001
Les 30 novembre et 1er décembre 2009



La SEMAPA, à l’issue d’un audit de renouvellement de certification ISO 14 001 de son Système de Management Environnemental, les 30 novembre et 1er décembre derniers, a obtenu le renouvellement de sa certification pour une durée de 3 ans, de 2010 à 2012.
Ce renouvellement conforte l’engagement exemplaire de la SEMAPA en faveur de l’environnement.

Déjà en décembre 2000, la SEMAPA était la 1ere société d’économie mixte d’aménagement à obtenir la certification ISO 14 001 (F-757401) « Management Environnemental » pour l’opération Paris Rive Gauche. 
En novembre 2006, cette certification a été étendue à une certification « métier » qui s’applique à toutes les opérations dont la SEMAPA à la charge. 
Ce troisième renouvellement de certification ISO 14 001 a été l’occasion pour la SEMAPA d’une réflexion collective sur sa politique environnementale. Aujourd’hui, son Système de Management Environnemental ne se limite plus aux seuls aspects environnementaux des projets, il comprend les volets « économiques » et « sociétaux » de la pratique du développement durable.  
Les procédures et actions du Système de Management Environnemental intègrent :
· l’analyse environnementale poussée des territoires ;
· la définition des « objectifs environnementaux » ciblés ;
· la mise en place d’indicateurs précis pour mesurer les objectifs environnementaux ;
· l’établissement d’une « note d’objectifs développement durable » ;

· l’établissement d’un « cahier des prescriptions environnementales » pour chaque programme de construction ;
· l’intégration des ambitions et objectifs développement durable dans les différents contractuels ;

· l’analyse environnementale des propositions sous l’angle des « performances environnementales », en phase de conception des projets ; 

· le suivi des réalisations en phase de chantier ;

· le suivi de l’application des prescriptions environnementales deux ans après la réception de la construction par la réalisation :
· du bilan énergétique des consommations annuelles constatées
· du bilan des consommations d’eau du réseau
L’approche environnementale de la SEMAPA est au service de ce qui constitue le fondement de sa pratique d’aménageur : réaliser des quartiers intégrés à la trame vivante de la Ville et qui prennent appuis sur les 3 dimensions du développement durable, environnementale, économique et sociétale.
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